
  
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 18 août 2022 
 
 
PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-146 

 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 
 
 Tout document administratif présentant les conditions d’admissibilité détaillées à la 

Bourse Perspective Québec pour un étudiant universitaire, incluant mais sans se 
limiter à: 
1. Le nombre de crédits inscrits requis; 
2. Les limitations pour les types de crédits (ex. programmes de stages, programmes 

d’échange à l’international); 
3. Toute exception limitant l’accès à la bourse. 

 
Vous trouverez à l’adresse suivante un document contenant les renseignements visés aux 
points 1 et 3 de votre demande : Question réponse du Programme de bourse Perspective 
Québec 
 
En ce qui concerne le second point de votre demande, le Ministère ne détient pas, pour le 
moment, de document qui puisse y répondre. Des travaux sont toutefois en cours et 
l’information sera diffusée et accessible au public à l’automne sur le site Web suivant : 
Québec.ca 
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https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/enseignement-superieur/aide-financiere-etudes/perspective-quebec/question-reponses-perspective.pdf?1655409208
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/enseignement-superieur/aide-financiere-etudes/perspective-quebec/question-reponses-perspective.pdf?1655409208
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/enseignement-superieur/aide-financiere-etudes/perspective-quebec/question-reponses-perspective.pdf?1655409208
https://www.quebec.ca/
https://www.quebec.ca/
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/dd 

p. j. 1

Originale signée






